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AVERTISSEMENT

Les informations contenues dans ces diapositives sont indissociables de la présentation orale qui en est faite.

Les informations contenues dans ces diapositives, par nature non contractuelles, sont à vocation informatives
et pédagogiquespour des cas dôordre g®n®ral. Pour toute demande particuli¯re, il convient de se rapprocher de 
lôassureur f®d®ral ou de lôassureur de son choix.

La FFCT et lôassureur f®d®ral ®ditent tous les ans un çGuide assurance clubs » et un « Guide assurance 
licenciés » qui comportent des informations plus détaillées. Ces documents doivent être lus.

En cas de litige, seul fait foi le contrat dôassurance.



Les guides assurances « clubs » et « licenciés »



Autres sources dôinformation

La rubrique «Gestion Documentaireη ŘŜ ƭΩEspace Structures :

La rubrique «5ƻŎǳƳŜƴǘǎη ŘŜ ƭΩEspace licencié :
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1. Présentation de la Commission nationale assurances

Interlocuteurs

ÅCabinet Amplitude Assurance (Gomis & Garrigues)

Courtier en assurance

17 boulevard de la Gare, 31500 TOULOUSE - (  05 61 52 19 19

www.cabinet-gomis-garrigues.fr rubrique FF Cyclotourisme

ÅSiège fédéral

Lydia BLONDEAU, chargée des licences, des assurances et des 
abonnements

l.blondeau@ffvelo.fr - (  01 56 20 88 82

http://www.cabinet-gomis-garrigues.fr/
mailto:l.blondeau@ffvelo.fr


1. Présentation de la Commission nationale assurances

Rôles et missions

ÅParticipation au processus dôappel dôoffres pour le contrat dôassurance f®d®ral

ÅTraite de toute question dôassurance au sein de la fédération

ÅEst en relation avec lôassureur fédéral

ÅEst en relation avec toutes les commissions fédérales sur les sujets 
dôassurance (s®curit®, sant®, organisations f®d®rales, communication,é)

ÅEst en relation avec les structures fédérales : comités régionaux et 
départementaux, clubs, licenciés
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2. Quelques notions juridiques et dôassurance indispensables

Pourquoi doit-on sôassurer ?

üParce que côest nécessaire et indispensable pour se mettre ¨ lôabri (ainsi que 
ses proches) des cons®quences dôun ®v®nement dommageable dont on est 
responsable ou que lôon subit.

üParce que côest parfois obligatoire (responsabilité civile)

Lôassurance, ­a co¾te toujours trop cher jusquôau jour o½ on en a vraiment besoin !



2. Quelques notions juridiques et dôassurance indispensables

Les responsabilités

Å  La Responsabilité Civile (RC) : côest l'obligation faite ¨ une personne de 
réparer le préjudice causé à autrui.

  Ą côest assurable

Å  La Responsabilité Pénale : côest lôobligation de r®pondre en justice du 
dommage causé par la contravention à une norme légale pénale censée 
prot®ger l'ordre public (peine dôamende, prison,é). 

  Ą côest inassurable 

Quand je suis assuré en responsabilité civile, je ne suis pas assuré pour les 
dommages que je subis.



2. Quelques notions juridiques et dôassurance indispensables

La Responsabilité Civile (RC)

Responsabilité civile délictuelle :
Je dois répondre de :
- mes actes
- des actes des personnes dont je suis responsable
- des choses Řƻƴǘ ƧΩŀƛ ƭŀ ƎŀǊŘŜ

Responsabilité civile contractuelle :
Je dois répondre des conséquences de la non-exécution 
ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƴŞŜ ŘΩǳƴ 
contrat
Ą Obligation de moyens ou de résultat

3 conditions :
- Un fait générateur
- Un dommage (physique, moral, matériel)
- Un lien de cause à effet entre le fait et le dommage

о Ŏŀǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Υ

- La force majeure (irrésistible, inévitable, 
insurmontable, imprévisible et extérieur)
- Le Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ
- La faute de la victime

Responsabilité civile
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Les dommages que je 
cause à autrui

Les dommages que je 
subis 

όŘŜ Ƴƻƴ Ŧŀƛǘ ƻǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǳǘǊǳƛύ

Dommages corporels
Dommages matériels

Dommages immatériels

Dommages corporels
Dommages matériels

Dommages immatériels

Assurance de 
responsabilité civile

Å Assurance individuelle accident (frais de 
ǎƻƛƴǎΣ ǎŞǉǳŜƭƭŜǎΣ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎΣΧύ

Å Assurance couvrant les dommages 
matériels
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Si je suis bien assur®é

!ǎǎǳǊŞ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ 
accident

Responsable 
ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ

Assureur du responsable B
(assurance de responsabilité civile)

!ǎǎǳǊŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŞ ! 
ǾƛŎǘƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 

(assurance de personnes et/ou de 
biens)

Responsabilité civile

A BB a causé un préjudice à A
! Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .

A est assuré, il ouvre 
un sinistre auprès de 

son assureur

[ΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ŘŜ ! 
indemnise A de son 

préjudice

[ΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ŘŜ ! a indemnisé 
A et il demande 

remboursement à B ou à 
ǎƻƴ ŀǎǎǳǊŜǳǊ όǎΩƛƭ Ŝƴ ŀ ǳƴύ 
par recours subrogatoire

! ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ ǎǳǊ .
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Si je suis mal assur®é

!ǎǎǳǊŞ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ 
accident

Responsable 
ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ

Responsabilité civile

A BB a causé un préjudice à A
! Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .

Assureur du responsable B
(assurance de responsabilité civile)

A va contacter B (et son assureur) 
pour obtenir réparation

Problèmes :
- vǳŜ ŦŀƛǊŜ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ όŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎŜǳƭύ Κ 
- vǳŜ ŦŀƛǊŜ ǎƛ . ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦǳƛǘŜΧ Κ
- vǳŜ ŦŀƛǊŜ ǎƛ . ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞ ƻǳ Ǉŀǎ ǎƻƭǾŀōƭŜ Κ



Je suis indemnisé :

Åpar mon assureur

Åselon le contrat que jôai choisi

Ådans les délais prévus par mon 
contrat et/ou par le Code des 
assurances

2. Quelques notions juridiques et dôassurance indispensables

Si je suis bien assur®é Si je suis mal assur®é

Å Quand bien même B est assuré, il faut 
faire un recours contre lui et son 
assureur.

Å La partie adverse peut ne pas 
reconnaître ses torts (peut-être même 
quôelle nôest r®ellement pas 
responsable), contester, discuter

Å  Délais, coûts, aléa dôun recours en 
justice, expertises,é
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Être bien assuré ŎΩŜǎǘ Υ

Åêtre assuré en Responsabilité Civile

Åpour les dommages matériels et corporels dont je peux être 
victime, les conséquences de mon décès ou de mon handicap 
όǇŜǊǘŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻŎƘŜǎΣΧύΦ
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Dois-je pour autant môassurer contre tout ?

P
ro

b
a

b
ili

té 4 Risque modéré Risque important Risque critique Risque critique

3 Risque limité Risque modéré Risque important Risque critique

2 Risque limité Risque modéré Risque modéré Risque important

1 Risque limité Risque limité Risque limité Risque modéré

1 2 3 4

Gravité
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Un assureur, côesté / ce nôest pasé

/ΩŜǎǘΧ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǇŀǎΧ

¦ƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǘǊŝǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Ŝǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 
qui a une obligation de solvabilité

Une organisation caritativeΧ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ 
assureurs mutualistes

Un organisme qui supporte le risque pris par son 
client

¦ƴŜ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōƛŜƴŦŀƛǎŀƴŎŜΧ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ 
pas les gestes commerciaux

Un partenaire de vie ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ Ŝǘ 
accompagne tout au long de leur vie

¦ƴ Ǉǳƛǘ ǎŀƴǎ ŦƻƴŘΧ un assureur ne peut pas tout et 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǎǎƛ ǎƻƭǾŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘ

Un organisme qui DOIT une prestation pour peu 
ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ƭǳƛ ŀƛǘ ŞǘŞ ǾŜǊǎŞ

vǳŜƭǉǳΩǳƴ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǾŜǳǘ ŎƻƳƳŜ ƛƭ ǾŜǳǘ Υ il y a 
des règles !

¦ƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ, participe à la 
réflexion sur les risques, produit des données 
statistiques

Un trader ǉǳƛ ƧƻǳŜ Ŝƴ ōƻǳǊǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ
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/ƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ tous les cas de figure ni toutes 
les situations individuelles.
En cas de désaccord ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊΣ ƭŀ 
démarche est la suivante :
1.  Faire une réclamation écrite ŀǳǇǊŝǎ ŘΩ!ƳǇƭƛǘǳŘŜ !ǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ό!·! ƻǳ !ƭƭƛŀƴȊύΦ aŜǘǘǊŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ōƻǳŎƭŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ƧǳƎŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ

2. 5ŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩavis du médiateur (procédure gratuite).
3.  Faire une action en justice.
!ǘǘŜƴǘƛƻƴ Υ ƛƭ ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǊŜ ǉǳΩƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳ 
dossier (argumentation, documents, contre-ŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣΧύ

Litiges, réclamations, médiation
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A retenir :

Ą 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ les juges sont très souvent tentés 
de donner raison aux assurés (asymétrie des relations).

Ą La justice est depuis de nombreuses années de plus en plus en faveur de la protection 
ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ.

Litiges, réclamations, médiation



3. Les spécificités de notre 
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3. Les spécificités de notre assurance fédérale

Pourquoi ? Pour quoi ? Pour qui ?

La réglementation en vigueur : 

Article L321-1 du Code du Sport :
Les associations, les sociétés et les fédérations sportives souscrivent pour 
l'exercice de leur activité des garanties d'assurance couvrant leur responsabilité 
civile, celle de leurs préposés salariés ou bénévoles et celle des pratiquants du 
sport. Les licenciés et les pratiquants sont considérés comme des tiers entre eux.

Article L321-2 du Code du Sport :

Le fait, pour le responsable d'une association sportive, de ne pas souscrire les 

garanties d'assurance dans les conditions prévues à l'article L. 321-1 est puni de six 

mois d'emprisonnement et d'une amende de 7 500 euros.

[ŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ /ȅŎƭƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ƳŜǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ 
ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎΣ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΣΧ



3. Les spécificités de notre assurance fédérale

Interactions avec les contrats dôassurance personnels : 

LA MULTIRISQUES HABITATION garantie Responsabilité Civile Vie Privée

La garantie «RC Vie Privée» de la multirisques habitation ne couvre pas la pratique du 
cyclotourisme en club et en groupe. 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎΦ

Exemple de contrat



3. Les spécificités de notre assurance fédérale

Interactions avec les contrats dôassurance personnels : 

LA GARANTIE DES ACCIDENTS DE LA VIE (GAV)

A priori, ce contrat GAV couvre la pratique du cyclotourisme 
et associative mais tous ne le font pas.
La GAV ne couvre pas la Responsabilité Civile

Exemple de contrat
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Est-on oblig® de sôassurer via la FFCT ?

La FFCT autorise ses clubs de ne pas souscrire au contrat dôassurance f®d®ral. 

N®anmoins un club qui refuserait lôassurance f®d®rale reste soumis ¨ lôobligation 
dôassurance RC et doit en justifier auprès de la Fédération lors de son affiliation / 
ré-affiliation

Ne pas choisir le contrat fédéral est, sauf cas particuliers, une mauvaise solution. 
Le contrat fédéral est spécialement conçu et adapté pour les risques encourus 
lors de la pratique du cyclotourisme.

On trouve peut-être moins cher ailleurs (quoique) mais on trouve 
certainement moins bien.
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Différences entre notre contrat fédéral et un contrat individuel

Contrat fédéral
Contrat souscrit chez un autre assureur 

par un club

Contrat collectif souscrit et négocié par la Fédération Contrat individuel souscrit et négocié directement 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ŏƭǳō Ŝǘ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ

Tarif uniformisé pour tous, risques mutualisés entre 
tous les cyclos, convient au plus grand nombre

Tarif individualisé selon le club, convient pour des 
situations particulières

[ΩŀǎǎǳǊŜǳǊ Řƻƛǘ assurer tout le monde (ou personne) 
aux mêmes conditions (selon formule ou options 
choisies)

[ΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ǇŜǳǘ refuser ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ résilier pour sinistre, 
majorer le tarif

Contrat très complet parfaitement adapté aux risques 
cyclotouristique

Contrat (a priori) adapté au risque associatif 
(éventuellement sportive), pas forcément à la pratique 
du cyclotourisme
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La FFCT doit faire un appel dôoffres pour son assurance f®d®rale

Article L321-5 du Code du Sport :
Les fédérations sportives agréées peuvent conclure des contrats collectifs 
d'assurance visant à garantir les associations affiliées et leurs licenciés dans les 
conditions prévues aux articles L. 321-1, L. 321-4, L. 321-6 et L. 331-10.
Ces contrats ne peuvent être conclus qu'après appel à la concurrence.

La Fédération Française de Cyclotourisme fait donc appel à la concurrence 
pour la souscription de son contrat.

Elle négocie les garanties et les tarifs (et leur application dans le temps) avec 
lôaide dôun consultant externe.

Ce nôest pas un appel dôoffres comme les march®s publics
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Rappel historique

2019         2020                2021               2022                2023                2024               2025             2026               2027

!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
2018 - 2021

!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
2022 - 2025

!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
2026 - 2028

AXA ???

Été 2020 :
ÅǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩ!ƭƭƛŀƴȊ ŘŜ ƳŀƧƻǊŜǊ 

notre tarif de 40 % au 
01/01/2021

Å refus de la FFCT
Å résiliation du contrat à effet 

du 01/01/2021

2021 :
ÅwŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎǳǊŜǳǊ Ŝƴ 
ǳǊƎŜƴŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞ нлнл

Å/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǾŜŎ !·!
Å Tarif du contrat Ғ 10 % pris en 

charge intégralement par la FFCT 
(coût Ғ нлл ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ CC/¢ύ

2022-2025 :
Å Majoration de tarif å 30 % 
Å Engagement de tarif pour 2022 et 2023
Å Maintien du tarif en 2024

Olympiade 2021-2024Olympiade 2017-2020 Olympiade 2025-2028
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Pour lôappel dôoffres 2022-2025

Ą 9 assureurs sollicités
Å 4 réponses positives dont 1 écartée pour tarif excessif

Å 5 réponses négatives (pour sinistralité élevée)

Ą Offre retenue
ÅAssureur :  AXA

ÅCo-courtage : Amplitude Assurances (Gomis & Garrigues)

    Gras Savoye WTW
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Perspectives pour 2025 et au-del¨é

Å Peu dôassureurs int®ress®s et capables dôassurer les f®d®rations sportives.

Å Le régulateur impose aux assureurs dôavoir des contrats rentables (solvabilité 
des compagnies dôassurance)

Å Contexte inflationniste qui pèse que les co¾ts dôindemnisation

Å Nos risques :

o  Risque routier en dégradation

o  Meilleure indemnisation ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŎƻǊǇƻǊŜƭΦ

o  Contrat pas suffisamment rentable

o  Contrat complexe ŀǾŜŎ ǇƭŜƛƴ ŘΩoptions.



3. Les spécificités de notre assurance fédérale

A quoi sert la licence FFCT ?

Cotisation fédérale Assurance Cotisation club

ÅFonctionnement de la 
Fédération
ÅRistournes aux CoDep et 

CoReg
ÅAide aux clubs sur actions
ÅAides diverses

ÅIndemnisation des sinistres
ÅRémunération des 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ

ÅFonctionnement du club

{ǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнн-2023, la FFCT a reversé å флл ллл ϵ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ



3. Les spécificités de notre assurance fédérale

Les tarifs 2024



4. Lôassurance du licenci®

ÅLes formules dôassurance propos®es

ÅLes options facultatives payantes



4. Lôassurance du licenci®

Les formules dôassurance propos®es

Å Depuis le 1er janvier 2024, la présentation du Certificat Médical est supprimée 
conformément :

Å À la Loi sur le sport qui autorise désormais les fédérations sportives à ne pas demander de 
certificat médical pour la prise de licence. 

Å À la décision du Comité directeur fédéral lors de sa réunion des 12 et 13 mai 2023 
répondant à une demande de la Commission médicale fédérale (voir BF n°170)

ÅN®anmoins, la F®d®ration attire lôattention de ses licenci®s sur lôintérêt de 
solliciter un avis médical selon les r®ponses fournies sur lôauto-questionnaire 
médical.

ÅLe Certificat m®dical nôa jamais ®t® demand® par lôassureur f®d®ral. 
Notre contrat dôassurance a toujours ®t® sans sélection médicale.



4. Lôassurance du licenci®

Les formules dôassurance propos®es

Å Conséquences :

Å Les 3 licences Vélo Sport, Vélo Rando et Vélo Balade disparaissent.

Å Un questionnaire médical personnel est à remplir tous les ans par le licencié. Ce 
questionnaire est personnel (à ne pas transmettre au club !). Selon les réponses fournies, le 
licencié est invité à solliciter un avis médical.

ÅPour les cyclosportives : elles sont régies par la FFC (Fédération Française de 
Cyclisme) qui seule peut décider ou non le maintien du certificat médical.

ÅLôassurance f®d®rale couvre toujours la participation aux cyclosportives à 
condition de bien cocher la case indiquant que le licencié prend cette option 
(gratuite).



4. Lôassurance du licenci®

Les formules dôassurance propos®es



4. Lôassurance du licenci®

Les formules dôassurance propos®es

ÅCôest la formule minimale qui permet 
de r®pondre ¨ lôobligation dôassurance 
légale.

ÅLa FFCT nôen fait pas la promotion et la 
plupart des clubs non plus. Mais elle doit 
être proposée aux licenciés.

Å Elle ne couvre que les dommages 
causés à autrui et non les dommages 
subis

ÅElle ne comprend pas lôassistance-
rapatriement.



4. Lôassurance du licenci®

Les formules dôassurance propos®es

ÅCôest la formule prise par une grande 
majorité des licenciés.

ÅPour 2 ú de plus que la formule Mini 
Braquet, la couverture est plus complète 
(notamment lôassistance rapatriement).



4. Lôassurance du licenci®

Les formules dôassurance propos®es

ÅCôest la formule la plus compl¯te :

Å Capitaux accidents corporels majorés

Å Équipement vestimentaire ŎƻǳǾŜǊǘ Υ мсл ϵ 
ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ол ϵ

Å Dommages au GPS ŎƻǳǾŜǊǘǎ Υ олл ϵ ƳŀȄƛΣ 
ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ол ϵ

Å Dommages au vélo couverts (vol exclu) : 
ƳŀȄƛƳǳƳ м рлл ϵΣ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ млл ϵ Ŝǘ ǾŞǘǳǎǘŞ 
déduite.

ÅPossibilit® de souscrire ¨ lôoption payante : 
Vol / Dommages au v®lo > 1 500 ú



4. Lôassurance du licenci®

Les formules dôassurance propos®es

ÅLôoption Grand Braquet permet dôéviter 
la recherche des responsabilités en cas 
dôaccident et notamment de chute 
collective.

Å Elle accélère et facilite lôindemnisation 
des dommages matériels du licencié.



4. Lôassurance du licenci®

Les options facultatives payantes

ÅIndemnités journalières

ÅCapitaux complémentaires 
Invalidité permanente et 
Décès

ÅVol / Dommages du vélo

A souscrire directement chez Amplitude 
!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ

https://www.cabinet-gomis-garrigues.fr/federation-francaise-
de-cyclotourisme.html 

https://www.cabinet-gomis-garrigues.fr/federation-francaise-de-cyclotourisme.html
https://www.cabinet-gomis-garrigues.fr/federation-francaise-de-cyclotourisme.html


4. Lôassurance du licenci®

Les options facultatives payantes

Å Indemnités journalières

Å9ƴ Ŏŀǎ ŘΩaccident sur la base de la perte de revenu réelle sous déductions des prestations de 
ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƳŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ 

ÅaŀȄƛƳǳƳ Υ ол ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ

Å Franchise :  3 jours

ÅMaximum : 90 jours

Cotisation annuelle 30 ú TTC (tarif 2024).



4. Lôassurance du licenci®

Les options facultatives payantes

Å Indemnités journalières

ĄSurtout utile pour les actifs. Se renseigner sur sa convention 
collective et sa pr®voyance dôentreprise (pour les salariés) ou son 
statut social (si statut indépendant).

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ par la Sécurité sociale pour un salarié percevant un 
ǎŀƭŀƛǊŜ ōǊǳǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ н ллл ϵ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎ

Å3 jours de carence

ÅLes IJ seront de υπϷ
 

ȟ
ςχ Ὦέόὶί ȟ  ϵ

ÅCe salarié ne gagne plus que å 44 % de son salaire !



4. Lôassurance du licenci®

Les options facultatives payantes

Å Capitaux complémentaires Invalidité Permanente et Décès

Å Ne peut être souscrite que si la Formule Petit Braquet ou Grand Braquet est choisie

Å[Ŝǎ ŎŀǇƛǘŀǳȄ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ tŜǘƛǘ .ǊŀǉǳŜǘ ƻǳ DǊŀƴŘ .ǊŀǉǳŜǘ

      Deux formules :  ¬   ­

Tarifs 2024



4. Lôassurance du licenci®

Les options facultatives payantes

Å Vol / Vol + Dommages du vélo

ÅbŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ DǊŀƴŘ .ǊŀǉǳŜǘ

Å Deux formules : Vol ou Vol + Dommages



4. Lôassurance du licenci®

Les options facultatives payantes

Å Vol / Vol + Dommages du vélo

ÅbŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ DǊŀƴŘ .ǊŀǉǳŜǘ

Å Deux formules : Vol ou Vol + Dommages



5. Lôassurance du club

ÅLa couverture du contrat fédéral

ÅLa notice dôinformation

ÅLes options facultatives payantes



5. Lôassurance du club

La couverture du contrat fédéral

Å  Le contrat fédéral couvre :
Å La pratique du cyclotourisme
Å La participation aux manifestations de cyclotourisme
Å La pratique des activités telles que mise en condition physique, camping, randonnées pédestres, 
ǎƪƛ ŘŜ ŦƻƴŘΣ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ƘƻƳŜ-trainer

Å [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ŎȅŎƭƻǘƻǳǊƛǎǘŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƴƛ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƴƛ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ ŀƎǊŝǎ όƧŜǳ ŘŜ ōŀƭƭƻƴǎΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ǾƛǎƛǘŜΧύΦ

Å Le fonctionnement des bureaux (Fédération, Comités Régionaux, Comités Départementaux et 
Clubs affiliés).

Å Les réunions, les missions et permanences liées aux activités assurées.
Å La formation dispensée par les écoles de cyclotourisme
Å [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ōŀƭΣ ƭƻǘƻΣ Ǉƻǘ ŘŜ ƭΩŀƳƛǘƛŞΣ ōǳŦŦŜǘΣ 
ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻΣ ǾƛŘŜ ƎǊŜƴƛŜǊΧ

Å [Ŝǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ά ŀƭƭŜǊ-ǊŜǘƻǳǊ έ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
assurées

Activités 
sportives

Activités 
non 

sportives



5. Lôassurance du club

La couverture du contrat fédéral

Å Le contrat fédéral ne couvre pas :

Å Les trajets domicile-travail

Å[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƭƻ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ

Å[Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭƻǎǇƻǊǘƛǾŜǎ όǎŀǳŦ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ лмκлмκнлнп ǎƛ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ 
« pratique cyclosportive» est cochée ς ex-licence Vélo Sport)

Å La pratique sur vélodrome



5. Lôassurance du club

La notice dôinformation

ÅTous les membres du club doivent être couverts par le club au moins par une 
assurance de responsabilité civile (Article L321-1 du Code du Sport vu précédemment). 

CONSEQUENCES :

1. Une licence ne peut être délivrée quôavec une assurance

2. Un conjoint qui participerait occasionnellement aux activités du club (séjour) doit être 
licencié FFCT (Code du Tourisme)

3. Tous les cyclos participant aux activités du club doivent être licenciés FFCT : 
attention aux participants occasionnels !!!

En cas dôaccident, si d®faut dôassurance, le pr®sident du club est 
responsable



5. Lôassurance du club

La notice dôinformation

ÅArticle L321-4 du Code du Sport :
Les associations et les fédérations sportives sont tenues d'informer leurs 
adhérents de l'intérêt que présente la souscription d'un contrat d'assurance de 
personnes couvrant les dommages corporels auxquels leur pratique sportive 
peut les exposer.

ÅCette information doit se faire avant la prise de licence et tous les ans.

ÅInformer veut dire d®livrer r®ellement lôinformation, pas la laisser à la 
disposition du futur licencié.

ÅEn cas de d®faut dôinformation, un licenci® accident® qui nôaurait pas 
pu être indemnisé correctement peut mettre en cause la responsabilité 
du club et de son président pour d®faut dôinformation et perte de 
chance dô°tre mieux indemnis®.



5. Lôassurance du club

La notice dôinformation

CONSÉQUENCES

ÅRemettre la notice dôinformation tous les ans aux licenciés AVANT la prise 
de licence.

ÅFaire signer le coupon détachable et lôarchiver au club.

Aucune licence ne doit être délivrée sans cette formalité





5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

LôASSURANCE DES NON LICENCIES ï OPTION A
ÅCouverture Responsabilité Civile des participants non licenciés aux activités du club.
ÅTarif : ор ϵκŀƴ (tarif 2024).
Å3 sorties découverte avec le club όƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞ-accueil) 
Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ Řǳ Ŏƭǳō ƻǳ ŎŀŘǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭ

ÅAttention couverture Mini Braquet uniquement : pas de garantie individuelle 
accident ni assistance-rapatriement.

Å! ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞ-affiliation du club.

Attention : il faut tenir un registre des participations (idéalement faire signer 
le participant). 

En cas dôaccident il sera demand® par la gendarmerie et 
lôassureur.



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

LôASSURANCE DES NON LICENCIES ï OPTION B / B+
ÅCouverture Responsabilité Civile des participants non licenciés aux 

organisations inscrites au calendrier fédéral (ou accord du président CoDep)

ÅTarif : hǇǘƛƻƴ . ƧǳǎǉǳΩŁ м рлл ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ор ϵκŀƴ (tarif 2024)
  Option B+ si > 1 500 participants сл ϵκŀƴ (tarif 2024)

ÅAttention couverture Mini Braquet uniquement : pas de garantie individuelle 
accident ni assistance-rapatriement.

À souscrire une fois par an AVANT la manifestation quel que soit le 
nombre de manifestation organisées. Mais elles doivent toutes être 
déclarées.



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

LôASSURANCE DES NON LICENCIES ï ASSURANCE CHAPEAU

ÅSert à couvrir la Responsabilité Civile du club et des participants lors des sorties 

du club :
ÅŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ CC/¢

Ådes non licenciés dans un club omnisport

Ådes non licenciés dans un Office Municipal des Sports (OMS)

ÅAttention : pas dôautre participant non licenci® admis que ceux-ci-dessus.

ÅTarif : 130 ú par an (tarif 2024), ¨ souscrire en d®but dôann®e.

Attention : pas de couverture dommages aux biens ou individuelle
accidents



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

LôASSURANCE DES NON LICENCIES ï ASSURANCE CHAPEAU

Membre du club
9ȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳ Ŏƭǳō όƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Ŏƭǳō 

ou membre individuel)

Licencié FFCT Assuré en RC par sa licence FFCT

Assuré en RC par sa licence FFCT pour les 

activités cyclotouristes.

Non assuré en RC pour une cyclosportive. 

Licencié autre fédération

!ǎǎǳǊŞ Ŝƴ w/ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ w/ /ƘŀǇŜŀǳ 

(couvrant en complément ou en cas de 

défaillance de sa Licence). 

!ǎǎǳǊŞ Ŝƴ w/ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ w/ /ƘŀǇŜŀǳ 

(couvrant en complément ou en cas de 

défaillance de la Licence).

bƻƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ƻƳƴƛǎǇƻǊǘ 

ƻǳ ŘΩǳƴ ha{ ǎƛ ƭŜ Ŏƭǳō Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

catégorie

!ǎǎǳǊŞ Ŝƴ w/ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ w/ /ƘŀǇŜŀǳNon concerné

Non licencié

Non couvert en sorties régulières ni lors des 

manifestations (nécessité de souscrire les 

options A, B ou B+)

Non couvert en sorties régulières ni lors des 

manifestations (nécessité de souscrire les 

options A, B ou B+)

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ w/ /ƘŀǇŜŀǳ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŜǊǾƛǊ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ƴƻƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ CC/¢Σ ƴƻƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

LôASSURANCE DES NON LICENCIES ï ASSURANCE CHAPEAU

Membre du club
9ȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳ Ŏƭǳō όƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Ŏƭǳō 

ou membre individuel)

Licencié FFCT Assuré en RC par sa licence FFCT

Assuré en RC par sa licence FFCT pour les 

activités cyclotouristes.

Non assuré en RC pour une cyclosportive. 

Licencié autre fédération

!ǎǎǳǊŞ Ŝƴ w/ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ w/ /ƘŀǇŜŀǳ 

(couvrant en complément ou en cas de 

défaillance de sa Licence). 

!ǎǎǳǊŞ Ŝƴ w/ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ w/ /ƘŀǇŜŀǳ 

(couvrant en complément ou en cas de 

défaillance de la Licence).

bƻƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ƻƳƴƛǎǇƻǊǘ 

ƻǳ ŘΩǳƴ ha{ ǎƛ ƭŜ Ŏƭǳō Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

catégorie

!ǎǎǳǊŞ Ŝƴ w/ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ w/ /ƘŀǇŜŀǳNon concerné

Non licencié

Non couvert en sorties régulières ni lors des 

manifestations (nécessité de souscrire les 

options A, B ou B+)

Non couvert en sorties régulières ni lors des 

manifestations (nécessité de souscrire les 

options A, B ou B+)

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ w/ /ƘŀǇŜŀǳ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŜǊǾƛǊ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ƴƻƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ CC/¢Σ ƴƻƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

LES DÉPLACEMENTS EN VOITURE : généralités

ÅLes déplacements pour le compte du club (covoiturage des licenciés, 
transport de marchandises, d®placement ¨ une r®union,é) se font 
sous la responsabilité du club.

ÅLes bénévoles du club qui utilisent leur véhicule personnel pour les 
besoins du club (covoiturage,é) doivent avoir souscrit un contrat 
dôassurance automobile personnel.

ÅEn cas dôaccident responsable, côest le b®n®vole propri®taire du 
véhicule assuré qui subit le malus.



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

LES DÉPLACEMENTS EN VOITURE : généralités

ÅLes vélos des autres licenciés sont assurés par le véhicule qui les 
transporte (voir « Garantie du Contenu » du contrat personnel) 

ÅLe vélo du licencié peut être couvert si :
Åƛƭ ŀ ǇǊƛǎ ƭΩƻǇǘƛƻƴ DǊŀƴŘ .ǊŀǉǳŜǘ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻǇǘƛƻƴ 5ƻƳƳŀƎŜǎ ŀǳ ǾŞƭƻ

Åƻǳ ǎΩƛƭ ŀ ǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
transport.

ÅLe matériel transporté est assuré par le véhicule transporteur (voir 
« Garantie du Contenu » du contrat personnel).



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

LES DÉPLACEMENTS EN VOITURE : généralités

ÅLes remorques dôun PTAC < 750 Kg
ÅSont assurées en RC par le véhicule tracteur όŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ 

auto).

ÅEn cas de ƭƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ : se 
renseigner auprès du loueur (attention : refus fréquent)

ÅPour les dommages subis (assurance facultative)
Ą la remorque appartient au club Υ ŎΩŜǎǘ Ŏƭǳō ǉǳƛ Řƻƛǘ ƭΩŀǎǎǳǊŜǊ
Ą la remorque appartient à un tiers ou un bénévole du club Υ ŎΩŜǎǘ Ł ǎƻƴ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǊ

ÅPenser à couvrir les marchandises transportées όǾŞƭƻǎΣΧύ



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

LES DÉPLACEMENTS EN VOITURE : généralités

ÅLes remorques dôun PTAC > 750 Kg
ÅAssurance RC spécifique à prévoir όǾƻƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜύΦ

ÅEn cas de ƭƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ : se 
renseigner auprès du loueur (attention : refus fréquent)

ÅPour les dommages subis (assurance facultative)
Ą la remorque appartient au club Υ ŎΩŜǎǘ Ŏƭǳō ǉǳƛ Řƻƛǘ ƭΩŀǎǎǳǊŜǊ
Ą la remorque appartient à un tiers ou un bénévole du club Υ ŎΩŜǎǘ Ł ǎƻƴ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǊ

ÅPenser à couvrir les marchandises transportées όǾŞƭƻǎΣΧύ



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

LES DÉPLACEMENTS EN VOITURE : généralités

ÅEn réponse à tous les risques encourus, plusieurs options facultatives 
payantes disponibles pour les clubs :

Assurance auto missions 
des déplacements 

bénévoles

Dommages aux remorques 
appartenant aux structures 

et vélos transportés

Assurance des vélos 
appartenant à la structure 

(hors transport)



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

AUTO MISSIONS DES DÉPLACEMENTS BÉNÉVOLES

ÅCouvre les véhicules à 4 roues (PTAC <3,5 T) appartenant aux 
bénévoles hors remorques, utilisés pour les besoins des clubs et les 
comités

ÅLôoption permet :
Åle remboursement de la franchise restée à la charge du bénévole 

Åou de palier un défaut de garantie (garantie Dommages tous accident pour 
une véhicule assuré au Tiers, par exemple)

Ne se substitue pas ¨ lôassurance automobile obligatoire.



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

AUTO MISSIONS DES DÉPLACEMENTS BÉNÉVOLES

Deux options :

ÅPour les clubs : coût de 200 ú/an pour 10 v®hicules sans 
désignation préalable. Au-del¨, 20ú/an par v®hicule suppl®mentaire. 

ÅPour les CoDeps et CoReg : 50 ú/an par v®hicule d®sign®. Voir 
déplacements couverts dans le « Guide assurance clubs »

ÅNe concerne que les déplacements pour les besoins du club / 
comité.

ÅFaire un ordre de mission au bénévole



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

DOMMAGES AUX REMORQUES APPARTENANT AUX 
STRUCTURES ET LES VÉLOS TRANSPORTÉS

Å Couverture des remorques appartenant au club, spécialement 
adaptées au transport des vélos. 

Å Si la remorque appartient à quelquôun dôautre, seuls les vélos 
transportés sont couverts.

Å Couverture des dommages aux vélos transportés ¨ la suite dôun 
accident (vol exclu)

ÅFranchises : 80 ú par remorque et 40 ú par v®lo endommag®.

Å Tarifs : voir Guide Assurances Clubs



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

ASSURANCE DES VÉLOS APPARTENANT À LA STRUCTURE 
(HORS TRANSPORT)

Å Possibilit® dôassurer les v®los en Dommages Seuls ou en Vol + 
Dommages.

Å Lôoption Dommages couvre les dommages lors dôun accident de la 
circulation.

Å Lôoption çVol » couvre le vol :
Å par effraction quand le vélo est enfermé dans un local hors lieu du garage habituel
Å Ł ƭΩextérieur des locaux si le vélo est attaché à un point fixe.
Å en tous lieux si agression.

Å Franchise 80 ú + v®tust® 8 % par an (maxi 70 %), plafond 10 000 ú 
sur pr®sentation de la facture dôachat

Ą Voir Guide Assurance Clubs ï annexe 1 pour plus de détails



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

ASSURANCES DE LOCAUX OCCUPÉS PAR LES CLUBS

Å Concerne les locaux occupés de façon permanente par les clubs et les 
comit®s (lôoccupation temporaire moins de 21 jours cons®cutifs est 
couverte automatiquement par le contrat fédéral)

Å Couverture des biens mobiliers et immobiliers et de la Responsabilité 
Locative.

Å Voir « Guide Assurance club » pour la tarification et la souscription. Le tarif 
dépend de la superficie du local et du capital assuré.

Pour toute demande atypique : contacter Amplitude Assurances
ou lôassureur de votre choix.



5. Lôassurance du club

Les options facultatives payantes

PROTECTION JURIDIQUE

Å Sôadresse aux clubs et aux comit®s

Å Couvre les litiges :
Å ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ 

ou connexes,
Å ƻǇǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ŎƭǳōκŎƻƳƛǘŞ Ł ǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ
Å ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ

Å Seuil dôintervention 450 ú. Pas de franchise. Pas de limite au nombre de 
litige par an. Plafonds prise en charge : 20 000 ú TTC par litige, 
6 000 ú TTC par expertise (montants 2024).

Å Tarif selon devis (contacter Amplitude Assurances)

Nôattendez pas dôavoir un litige pour souscrire cette option !!!



6. Le sinistre et sa déclaration

ÅLa déclaration de sinistre

ÅLôassistance-rapatriement



6. Le sinistre et sa déclaration

La déclaration de sinistre

ÅLa d®claration doit °tre faite ¨ lôassureur dans les 5 jours ouvrés. 

ÅLe plus important est dôouvrir le dossier sinistre. Pas dôavoir un dossier complet 
immédiatement. Les pièces nécessaires seront fournies au fil du traitement du 
dossier.

ÅPour faire sa déclaration :

 Espace licencié individuel
www.licencie.ffcyclo.org 

Ne pas oublier son nÁ de licence et son code dôacc¯s 

http://www.licencie.ffcyclo.org/






6. Le sinistre et sa déclaration

La déclaration de sinistre

ÅLa d®claration doit °tre faite ¨ lôassureur dans les 5 jours ouvrés. 

ÅLe plus important est dôouvrir le dossier sinistre. Pas dôavoir un dossier complet 
immédiatement. Les pièces nécessaires seront fournies au fil du traitement du 
dossier.

ÅPour faire sa déclaration :

 Site Internet Amplitude Assurance

www.cabinet-gomis-garrigues.fr/  

http://www.cabinet-gomis-garrigues.fr/




Déclaration 
pré-remplie 

pour les 
licenciés

Déclaration 
vierge pour les 
non licenciés



6. Le sinistre et sa déclaration

La déclaration de sinistre

ÅSeront à transmettre selon le cas : 

Å certificats médicaux

Å Décomptes de Sécurité sociale et complémentaire santé

Å Dépôt de plainte

Åt± ƻǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŀƳƛŀōƭŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ

ÅCŀŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘ

Å Toute autre pièce nécessaire selon les circonstances du sinistre

ÅLa déclaration de sinistre des non licenciés est à faire par le club.



6. Le sinistre et sa déclaration

La déclaration de sinistre

ÅCoordonnées  :

AMPLITUDE ASSURANCES

Céline Gomis - Philippe Garrigues

17 Bld de Gare

31500 TOULOUSE

Téléphone : 05 61 52 19 19

E-mail : contact@cabinet-gomis-garrigues.fr

NÁOrias : 20005657 - www.orias.fr



6. Le sinistre et sa déclaration

Lôassistance-rapatriement

ÅPour toute demande dôassistance-rapatriement :

AXA Assistance

01 55 92 12 94 depuis la France

+33 (0)1 55 92 12 94 depuis lô®tranger

Å Indiquer :

Å Le numéro de Convention n°0804137

Å Le nom et prénom du bénéficiaire et son adresse exacte.

Å Le numéro de téléphone où le bénéficiaire peut être joint.

Å Le numéro de licence ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ƭŀ CC/¢Φ



6. Le sinistre et sa déclaration

Lôassistance-rapatriement

ÅAttention concernant les prestations dôassistance !!!

Les prestations ne sont pas fournies par lôassisteur mais par un prestataire de 
lôassisteur qui est r®mun®r® par ce dernier.

ÅIl faut toujours avoir en tête que :

Å¦ƴ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƴΩŀ ƭƛŜǳ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ médicalement justifié

Å[Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ disponibilités locales 
όǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳǊΧύ



6. Le sinistre et sa déclaration

Lôassistance-rapatriement

ÅLes licenci®s Petit Braquet et Grand Braquet b®n®ficient dôune Assistance 
Monde entier pour les déplacements pouvant aller jusquô¨ 3 mois.

ÅEn France et/ou ¨ lô®tranger, lôintervention de Axa Assistance est subordonn®e ¨ 
la survenance de lô®v®nement ¨ plus de 50 Km de la r®sidence de lôassur®.

ÅLe rapatriement sôeffectue au lieu de résidence en France.

ÅApr¯s intervention des secours dôurgence, toute demande de mise en îuvre des 
prestations Assistance doit obligatoirement être formulée directement par le 
bénéficiaire ou ses proches aupr¯s dôAxa Assistance France.



6. Le sinistre et sa déclaration

Lôassistance-rapatriement

Conseils :

Å Ne refusez pas systématiquement tout soin sur place quelle que soit la 
qualité supposée de ces soins.

Å Ne pr®jugez jamais de la gravit® dôun accident ou dôune maladie. Une 
intervention imm®diate pour un cas b®nin vaut mieux quôune intervention a 
posteriori, suite à une complication même si vous pensez que votre cas ne 
nécessitera pas un transport médicalisé, Axa Assistance peut intervenir pour un 
conseil ou une prise en charge de vos frais médicaux sur place.

Å Nôorganisez pas vous-même une intervention de quelque nature que ce soit 
sans avoir averti Axa Assistance. Toute organisation dôun rapatriement 
qui nôaura pas re­u lôaccord de Axa Assistance ne sera pas prise en 
charge financièrement.



7. Les séjours



7. Les séjours

Rappels utiles

ÅLes clubs peuvent organiser des séjours mais pour leurs adhérents licenciés 
uniquement.

Pourquoi ?

1. Probl®matique dôassurance

2. Réglementation séjours (Code du Tourisme)



7. Les séjours

1. Probl®matique dôassurance

ÅComme vu précédemment, les activités sportives obligent le club à couvrir en 
Responsabilité Civile tous ses pratiquants (Code du Sport).

ÅDans le contrat dôassurance f®d®ral, le club est couvert en Responsabilité Civile 
en tant quôOrganisateur Occasionnel de Voyages et de S®jours mais 
uniquement pour des s®jours qui sôadressent exclusivement à leurs adhérents 
licenciés FFCT.

ÅLes statuts de la FFCT (article 6) auquel tous les clubs affiliés adhèrent 
prévoient que tous les adhérents sont licenciés FFCT.



7. Les séjours

2. Réglementation séjours

ÅLes clubs sont des associations loi 1901 sans but lucratif. Ce ne sont pas des 

opérateurs professionnels de voyages de séjours.

ÅLes opérateurs professionnels de voyage et de séjours :

Å Doivent être immatriculés

Å Doivent être assurés en Responsabilité Civile Professionnelle

Å5ƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ garantie financière

Å Sont assujettis à la TVA Ŝǘ Ł ƭΩimpôt sur les bénéfices.

ÅLes séjours organisés par les clubs viennent en concurrence avec les 

opérateurs professionnels sur qui pèsent des obligations bien plus lourdes. 



7. Les séjours

2. Réglementation séjours

ÅPar rapport aux professionnels, les clubs disposent dôune d®rogation (pas 

dôimmatriculation, pas dôassurance RC Pro, pas de garantie financi¯re, pas de 

TVA ni dôimp¹t,é) 

mais, une condition :

ÅLes s®jours ne doivent sôadresser quôaux adhérents du club.



7. Les séjours

2. Réglementation séjours

ÅQue risque un club qui organiserait un séjour auquel participeraient des non 

licenciés et/ou des personnes extérieures au club ?

Åbƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ mettant en cause la 

wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ /ƛǾƛƭŜ Řǳ Ŏƭǳō Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩhǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ hŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ±ƻȅŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ {ŞƧƻǳǊǎΦ

Å Sanctions pénales : о ллл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ мр ллл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

morale (article L211-23 du Code du tourisme modifié par ordonnance n° 2016-301 du 

14/3/2016).



7. Les séjours

2. Réglementation séjours

Article L211-1  du Code du Tourisme
[é] IV.-Le présent chapitre n'est pas applicable aux personnes qui ne proposent des forfaits, des 
services de voyage ou ne facilitent la conclusion de prestations de voyage liées qu'à titre 
occasionnel, dans un but non lucratif et pour un groupe limité de voyageurs uniquement. [é]
Article L211-18 du Code du Tourisme
[é] III.-Ne sont pas tenus de satisfaire aux conditions prévues aux I et II les associations et 
organismes sans but lucratif appartenant à une fédération ou une union déclarée s'en portant 
garantes à la condition que ces dernières satisfassent aux obligations mentionnées aux I et II. [é]
Article L211-23 du Code du Tourisme
[é]  III.-Tout manquement à la section 2 du présent chapitre est passible d'une amende 
administrative dont le montant ne peut exc®der 3 000 ú pour une personne physique et 15 000 ú 
pour une personne morale. L'amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du 
titre II du livre V du code de la consommation.
Ces manquements sont recherchés et constatés par les agents mentionnés aux articles 
L. 511-3 et L. 511-21 du code de la consommation, dans les conditions prévues à 
l'article L. 511-7 du même code. [é]



8. Les VAE (Vélos à 
Assistance Électrique)



8. Les VAE (Vélos à Assistance Électrique)

Rappel de quelques principes

ÅCe ne sont ni lôassureur fédéral, ni la Fédération qui décident des normes 

applicables aux cycles

ÅUn VAE est un cycle si :

Å sa puissance maximale est de 250 W

Å sa vitesse maximale est de 25 km/h

Å l'assistance ne se déclenche qu'au pédalage et se coupe à l'arrêt du pédalage. Il est 

cependant autorisé de mettre en place une assistance au démarrage sans avoir recours au 

pédalage mais elle ne doit pas excéder 6km/h.



8. Les VAE (Vélos à Assistance Électrique)

Rappel de quelques principes

ÅLa Direction lôInformation L®gale et Administrative (DILA, qui dépend du 

Premier ministre) a publié un texte qui indique les règles à respecter pour utiliser 

un kit électrique sur voie publique :

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14325

ÅAvec cette position, les pouvoirs publics font le choix dôautoriser l'utilisation 

d'un kit électrique sur voie publique lorsqu'il respecte la norme EN 15194 sans 

avoir besoin d'homologuer l'installation.

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14325
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/nf-en-15194/cycles-cycles-a-assistance-electrique-bicyclettes-epac/fa180930/80458#AreasStoreProductsSummaryView


8. Les VAE (Vélos à Assistance Électrique)

Rappel de quelques principes

ÅUn VAE qui ne respecte pas les conditions ci-avant nôest plus un cycle au sens du 

Code de la route et il entre dans une autre catégorie de véhicules (obligation 

dôassurance auto, immatriculation, carte grise, gants et casque obligatoire,é). 

Ce type de v®hicule nôest pas admis au sein de notre f®d®ration ni au sein de nos 

clubs et de nos manifestations.

ÅLôassureur f®d®ral se r®serve le droit de faire expertiser les VAE en cas dôaccident. En 

cas de non-respect des normes, le contrat dôassurance f®d®ral ne sôappliquera pas :

Å Le cyclo ne sera pas couvert pour ses propres dommages

Å Il devra indemniser les éventuelles victimes sur ses deniers personnels (la multirisque 

Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎύ



8. Les VAE (Vélos à Assistance Électrique)

Rappel de quelques principes

ÅUn cyclo qui se présente aux activités de club avec un vélo non conformes ne 

doit pas y participer (responsabilit® du pr®sident du club sôil savait et ¨ laiss® 

faire)

ÅLe président doit interdire le cyclo à participer aux activités du club avec un 

tel véhicule : 

Å avertissement oral devant témoins dans un premier temps

Å courrier recommandé AR si besoin



Merci de votre attention. Des questions ?
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